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Objectifs de la politique fiscale
La fiscalité peut contribuer à la croissance et au bien-être par le biais de trois canaux: le 
premier, le plus élémentaire, consiste en un régime fiscal qui doit générer suffisamment de 
recettes pour financer un niveau qualitativement élevé de services publics et de transferts 
sociaux; le deuxième implique que la fiscalité influence les décisions économiques et doit 
fournir des incitants pour la hausse de l’emploi et pour une utilisation efficace et durable des 
ressources naturelles; le troisième suggère que la fiscalité redistribue inévitablement les 
recettes et elle doit le faire de manière à renforcer la demande effective et l’équilibre social en 
réduisant les fossés importants en matière de répartition des revenus.
Les communications de la Commission font explicitement référence aux deux premiers 
objectifs, tout en négligeant totalement l’aspect de la répartition de la fiscalité. En même 
temps, les régimes fiscaux des États membres de l’UE ont radicalement changé, surtout à cet 
égard. Il est de plus en plus reconnu, en économie moderne, que les fortes inégalités tendent à 
entraver la croissance. Des modèles peuvent aisément reproduire ces effets en incluant 
simplement quelques hypothèses réalistes comme la concurrence imparfaite, l’indivisibilité 
des biens de consommation ou les préférences non homothétiques. Les mesures fiscales qui 
stimulent les inégalités et répriment la demande ne contribueront sûrement pas à la région 
économique à croissance dynamique demandée par la stratégie de Lisbonne.

Conséquences de la concurrence fiscale
La question est de savoir si les États membres de l’UE conservent une certaine marge de 
manœuvre pour mettre en œuvre une politique fiscale, ce qui requiert une coopération à 
l’échelle communautaire, ou s’ils acceptent des régimes fiscaux plus ou moins déformés par 
la logique inhérente à la concurrence fiscale. Le rapporteur partage la préoccupation de la 
Commission selon laquelle «l’absence de coordination entre les systèmes de fiscalité directe 
peut […] conduire à une non-imposition involontaire ou à des abus et donc à l’érosion des 
recettes fiscales» [COM(2006) 823].
Si le capital est entièrement mobile et que les taux d’imposition sont différents selon le pays, 
les entreprises multinationales peuvent avoir recours à toute une série de stratégies 
d’optimisation fiscale. Citons deux méthodes communes pour y arriver: l’utilisation des prix 
de transfert pour faire passer les bénéfices dans des régions à faible fiscalité et la création de 
départements financiers dans des paradis fiscaux pour financer des investissements par des 
lignes de crédit internes au groupe.
Les stratégies de fraude fiscale de ce type mettent les gouvernements sous pression, étant 
donné que les pays à forte imposition perdent des recettes et voient leurs PME nationales 
stagner car elles ne peuvent utiliser de stratégies similaires et ne peuvent donc pas être 
compétitives sur le même marché. Si les entreprises multinationales ne transfèrent pas 
uniquement les bénéfices, mais aussi les investissements de production pour profiter des 
différences d’imposition entre les pays, la pression pour une diminution des taux d’imposition 
augmente encore en réponse à ce phénomène. Ce processus, appelé «concurrence fiscale», ne 
se produit pas uniquement dans le domaine de la fiscalité d’entreprise. Vu que les biens 
financiers sont encore plus mobiles que le capital investi de manière productive, on assiste à 
la même logique concernant les revenus du capital des particuliers ou les plus-values.
Le travail est généralement moins mobile que le capital, et le travail peu qualifié est moins 
mobile que le travail hautement qualifié. Une assiette fiscale très immobile est celle de la 
consommation, et particulièrement la consommation de biens de base. Par conséquent, la 
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concurrence fiscale provoque un changement fondamental de la structure de l’imposition. Les 
gouvernements sont contraints par le chantage d’alléger les taux d’imposition sur les facteurs 
très mobiles et d’accroître la charge fiscale sur les sources moins mobiles afin de protéger les 
recettes. Dans une situation de concurrence fiscale, les impôts seront dès lors transférés des 
revenus des entreprises vers les revenus des personnes physiques, des revenus du capital vers 
les revenus du travail, des revenus du travail qualifié vers les revenus du travail peu qualifié 
et, de manière générale, des recettes et des richesses vers la consommation. Le résumé de 
l’évolution des impôts dans l’UE ces dernières décennies confirme que c’est exactement cela 
qui s’est passé.

Évolution des impôts dans l’UE
En effet, les taux d’imposition statutaires sur les revenus des entreprises ont fortement 
diminué. Dans l’UE-15, ils sont passés d’en moyenne 38 % en 1995 à 29,5 % en 2006. 
(figure 1)

Figure 1. Source: Commission européenne (2006)

Ce processus est encore loin d’être terminé. L’Allemagne prépare actuellement la prochaine 
réforme de l’impôt des sociétés, diminuant son taux statutaire à moins de 30 %. Le Danemark 
prévoit de réduire son taux statutaire de 28 % à 22 %. Ces mesures intensifieront certainement 
la pression sur les autres pays. Puisque l’expression «lieu à forte fiscalité» résulte d’une 
comparaison relative, une course vers le bas n’est pas improbable.

Il a souvent été dit que les diminutions du taux de l’impôt des sociétés étaient compensées par 
des mesures élargissant l’assiette fiscale. Citons deux méthodes de calcul du taux de l’impôt 
des sociétés pour un projet standard d’investissement hypothétique: le taux d’imposition 
effectif moyen (TIEM) et le taux d’imposition effectif marginal (TIEm). Ces taux sont 
généralement inférieurs aux taux statutaires, mais ils ont également diminué depuis le milieu 
des années 80.

Selon l’Institute of Fiscal Studies, le TIEM de l’UE-15 a diminué de 11 pour cent entre 1982 
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et 2005, alors que le TIEm a chuté de 10 pour cent. Les chiffres fournis par le Zentrum für 
Europäische Wirtschaftsforschung montrent une tendance à la baisse encore plus prononcée, 
avec un déclin moyen de 13,6 pour cent du TIEM dans l’UE-15 de 1984 à 2003.

Le fait que les recettes fiscales des revenus des sociétés soient restées globalement stables en 
proportion du PIB dans l’UE depuis 1965 est souvent cité comme preuve montrant 
l’inexactitude de l’hypothèse d’une concurrence fiscale nuisible. Toutefois, cette constance 
confirme plutôt qu’elle ne réfute la tendance à la baisse de l’impôt des sociétés, étant donné 
que la part des profits des entreprises dans le PIB a fortement augmenté. (Figure 2)

Figure 2. Source: base de données Ameco, Commission européenne

Il est difficile de déterminer la totalité du taux d’imposition sur le capital. La Commission 
fournit les chiffres d’un taux d’imposition implicite (TII) à hauteur de 29,9 % en 2003 pour 
l’UE-15. Le TII sur le capital est plus faible dans les nouveaux États membres (14 %), mais 
l’Allemagne et la Grèce présentent également de faibles taux d’imposition sur le capital.

De plus en plus d’États membres de l’UE commencent à introduire un système double 
d’impôt sur le revenu. Si le revenu du travail continue d’être imposé sur une base progressive, 
un taux fixe bien inférieur aux taux maximaux d’impôts sur le revenu du travail est appliqué 
aux revenus du capital. Vu que les revenus du capital sont beaucoup plus concentrés que les
revenus du travail, le transfert vers une double imposition des revenus correspond à une forte 
baisse de l’imposition en faveur des plus riches.

Comme le reconnaît la Commission européenne, la charge fiscale sur les revenus du travail a 
connu une tendance à la hausse jusqu’au milieu des années 90. Elle a atteint un taux d’environ 
36 % dans l’UE-15 et est restée plutôt stable depuis lors. Toutefois, le taux statutaire maximal 
d’imposition a chuté de 4,7 pour cent depuis 1998, ce qui confirme le transfert fiscal des 
personnes à revenus élevés vers les personnes à faibles revenus. Plusieurs nouveaux États 
membres ont même introduit un impôt général à taux fixe sur le revenu des personnes.
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Depuis le milieu des années 90, ce sont d’abord les impôts indirects qui ont augmenté pour 
équilibrer les recettes publiques. En particulier, les États membres ayant des taux de TVA 
plus faibles ont utilisé la marge située entre 15 % et 25 % permise par la directive européenne 
sur la TVA afin d’arriver à la limite supérieure de cette tranche. Logiquement, la part des 
recettes de la TVA par rapport à la fiscalité totale a augmenté. (Figure 3)

Figure 3. Source: Commission européenne (2006)

En outre, la charge fiscale sur les ressources comme l’énergie ou le carburant a augmenté. 
L’effet écologique de ces taxes dépend de la possibilité réelle ou non pour l’utilisateur de 
chercher des alternatives. Imposer la consommation énergétique des industries est 
probablement justifié du point de vue écologique étant donné que des technologies économes 
en énergie sont souvent disponibles et deviennent par là plus attrayantes. Toutefois, dans de 
nombreux autres cas, les taxes dites «vertes» n’ont aucun autre effet que d’affecter en 
particulier les personnes à bas revenus car les ménages les plus pauvres dépensent un 
pourcentage plus élevé de leurs revenus pour leurs factures en énergie et les frais de 
chauffage. De la même manière, les lourdes taxes sur le carburant n’ont un effet écologique 
positif que si des transports publics bon marchés et attrayants sont disponibles. Dans le cas 
contraire, ce n’est que la consommation qui est taxée, avec l’effet régressif habituel.

Par conséquent, la position de la Commission selon laquelle «alléger la taxation du travail au 
profit de taxes sur la consommation et/ou la pollution pourrait […] s’avérer utile dans le cadre 
d’une stratégie globale d’augmentation de l’emploi» [COM(2005) 532] n’est pas 
convaincante.

Il s’avère que les prédictions générales quant aux conséquences de la concurrence fiscale sont 
confirmées par des preuves empiriques. Le résultat principal n’est pas tant le déclin des 
recettes fiscales totales, mais un changement structurel du régime fiscal. Ce changement 
concerne principalement l’impact de répartition de la fiscalité. Tous les changements 
envisagés soulagent les personnes à haut revenu tout en accroissant la charge fiscale sur les 
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bas salaires. Ceci est particulièrement vrai pour le passage des impôts directs aux impôts 
indirects, mais également pour la réduction des taux d’imposition maximaux pour les 
personnes et la tendance à introduire un taux fixe pour les revenus du capital. Au lieu 
d’aplanir les différences sociales, le régime fiscal élargit encore le fossé entre riches et 
pauvres.

Par conséquent, la distinction entre concurrence «nuisible» et «saine» ne se justifie pas. Une 
redistribution des revenus de la base au sommet est nuisible dans tous les cas. Elle nuit à 
l’équilibre social, diminue la demande effective et conduit à des capacités inutilisées, à une 
détérioration des PME, à une faible croissance et à un chômage élevé.

À long terme, une restructuration régressive du régime fiscal est également susceptible de 
réduire les recettes publiques. En réalité, les recettes fiscales totales diminuent depuis la fin 
des années 90 (figure 4). Si cette tendance se poursuit, le financement des services publics 
essentiels et les investissements publics seront en danger.

Figure 4. Source: base de données Ameco, Commission européenne

La souveraineté nationale en matière fiscale n’est toutefois pas affectée par les forces du 
marché. Le traité sur l’UE, s’il ne couvre pas la fiscalité directe, limite néanmoins les 
politiques fiscales des États membres par le biais de ses dispositions. Par conséquent, ces 
dernières années, les entreprises ont de plus en plus attaqué les gouvernements en justice, 
affirmant que les législations nationales ne respectaient pas le droit européen. Par ses 
décisions, la CJCE a créé une législation européenne commune en matière fiscale contribuant 
à l’érosion des recettes fiscales nationales en mettant de plus en plus hors la loi les 
dispositions nationales.

Une stratégie alternative
L’introduction d’un régime fiscal contribuant à la croissance, à l’emploi et à l’équilibre social 
requiert une coordination entre les États membres de l’UE. Voici, en détail les mesures 
souhaitables:
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1. La politique de la Commission consistant à travailler à une assiette fiscale commune 
consolidée pour les entreprises n’a du sens que si elle est une première étape sur la voie de 
l’harmonisation des taux d’imposition des entreprises. Autrement, les entreprises utilisant des 
infrastructures européennes, des services publics et des employés issus de l’enseignement 
supérieur pourront de plus en plus éviter d’y contribuer. Une harmonisation des assiettes 
fiscales sans harmonisation des taux ne réduira pas, mais stimulera la concurrence fiscale.

Le rapporteur soutient la position de la Commission selon laquelle «[…] les incitations 
fiscales peuvent contribuer à corriger les défaillances du marché et à augmenter les budgets 
consacrés par les entreprises à la recherche en réduisant les coûts de R&D». Toutefois, si les 
coûts de R&D sont partiellement couverts par les fonds publics, il faut s’assurer que les 
profits qui en résultent ne tombent pas dans des poches privées. De plus, les incitations 
fiscales ne doivent pas être utilisées en tant que subventions indirectes pour les grandes 
entreprises, mais pour soutenir les PME innovantes en particulier.

2. La tendance à introduire un régime double d’imposition des revenus, voire un impôt 
général à taux fixe doit être stoppée. La fiscalité doit contribuer à l’équilibre social en 
imposant progressivement les revenus personnels, d’où qu’ils proviennent.

L’accord de 2003 sur l’assistance mutuelle concernant les revenus de l’épargne a été un pas 
dans la bonne direction. Toutefois, il n’a pas atteint son but en couvrant uniquement les 
revenus des intérêts des personnes physiques, mais pas les revenus des dividendes ou les 
plus-values. Ces manquements fournissent la base de la fraude fiscale et nuisent à l’effet 
escompté.

3. Dans l’UE-15, environ 9 % de la population représentent 60 % des richesses financières 
privées. Puisque l’accumulation des richesses financières en tant que telle ne soutient pas la 
croissance et l’emploi, la diminuer par l’imposition contribue à rehausser les recettes 
publiques et à atteindre des budgets équilibrés sans diminuer la demande effective. La 
tendance à la réduction ou à la suppression des impôts sur la richesse doit dès lors s’inverser.

Tant que les richesses, les plus-values ou les legs sont imposés de manière inégale, comme 
c’est le cas actuellement dans l’UE, les impôts à la sortie devraient être acceptés comme 
mesure légitime de protection des dispositions fiscales nationales.

4. Les taux élevés de TVA, ainsi que des autres taxes sur les biens de première 
consommation, ont un fort effet régressif et répriment la demande. La taxation accrue des 
produits de luxe coûteux pourrait constituer une alternative, étant donné que la demande pour 
ces biens est beaucoup moins élastique par rapport au prix et que les taxes sur les produits de 
luxe ne sont pas régressives.

En outre, le chiffre d’affaires sur les marchés financiers devrait être plus fortement taxé, par 
exemple en introduisant/augmentant les taxes sur les échanges de titres. Vu que le chiffre 
d’affaires sur le marché des titres européen s’élève à plusieurs billions d’euros par an, même 
une taxe réduite pourrait générer des revenus importants sans nuire à la demande des 
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consommateurs ou aux investissements. De plus, l’UE devrait envisager de mettre en œuvre 
un impôt sur les opérations de change, qui n’aurait pas simplement un effet stabilisateur sur 
les marchés financiers, mais augmenterait les recettes de 16 à 18 milliards d’euros à un taux 
d’imposition très faible (0,01).

Une politique fiscale dans l’Union européenne orientée sur ces principes pourrait en effet 
«contribuer à doper l’emploi et à promouvoir des économies soucieuses de n’exclure 
personne sur le plan social» [COM(2005) 532].
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